
Facture FA2510-0006
Date facturation : 22/10/2025
Date échéance : 20/11/2025

Réf. commande : CO2508-3885 / 18/08/2025

Émetteur

SFACS Industrie
3085 Route de Montfalcon
MONTRIGAUD
26350 VALHERBASSE

Tél.: 09 61 31 16 40 - Fax: 04 86 55 63 01
Email: info@sfacs-industrie.fr
Web: www.sfacs-industrie.fr

Adressé à

LORIFRUIT
Quartier des Hauches
210 IMPASSE LOUIS FEREYRE
26270 LORIOL SUR DROME

SIRET: 301 169 736 00
 

Objet : Mise en conformité pour contact fortuit ou continu avec l'air comprimé en partant du local tech aux 3 postes identifiés
"calibreuse 5, 1, et 4''
Notre conseil: Jeter ou désinfecter flexibles et soufflettes obsolètes Il faudra ensuite procéder au changement des médias 1 fois par
an ou 2 fois suivant mode de travail !Travaux local et poses des fitres prévus les 9 et 10 septembre, si commande par retour .
Ces travaux effectués par SFACS, la qualité délivrée sera ISO8573-1-1-4-1

  . premier filtre SIA 120160167SI 43202 - à 0.1 micron (valeur résiduelle en huile de 0,1mg/m3)

  . deuxième filtre SIA 120160167 SI 43203 à 0,01 micron (valeur résiduelle en huile de 0,01mg/m3)

  . dernier filtre vers utilisation SIA 120160167 SI 43204 ( Charbons actifs enlevant les odeurs)

Pour que l'alimentarité soit respecter les cartouches des filtres doivent être remplacé tout les 6 mois pour la cartouche Charbon Actif
et 2000heures pour les autres grades

EDR38 - FORFAIT MAINTENANCE  1  

SFA_RECYHUI - RECYCLAGE DES DIFF FILTRES ET HUILE  1  

REN_10277 - Filtre à huile d96mm/h100mm  1  

REN_10286 - Elément de filtre à air d120mm/h76mm  1  

REN_10304 - Cartouche séparatrice d96mm/h172mm  1  

REN_24346 - Huile pour compresseur à vis 68 entièrement synthétique RENNER
Food-Grade

 2  

EDR38 - FORFAIT MAINTENANCE  1  

SFA_RECYHUI - RECYCLAGE DES DIFF FILTRES ET HUILE  1  

SA17224 - filtre a air  1  

SH62172 - filtre a huile  1  

OV6079 - separateur  1  

UNI_FGXL46 - Huile anderol ANDEROL FGXL 46 Alimentaire prix bidon 20L  1  

AIP_SHEV2 - separateur eau huile  1  

HDA_T01010050 - Tuyau PVC tressé 10x16 50m
Tuyau PVC tressé POLYFLEXAIR alimentaire Ø 10x16 Couleur bleue en couronne de
50 mètres- PS:15 Bar

 1  

HDA_A70803313 - About mâle acier traité avec collerette G1/2 tuy.13mm  2  

HDA_A70401416 - Collier de serrage sécurité acier 14-16  2  

HDA_T01010050 - Tuyau PVC tressé 10x16 50m
Tuyau PVC tressé POLYFLEXAIR alimentaire Ø 10x16 Couleur bleue en couronne de

Catégorie d'opérations : Mixte - Livraison de biens & prestation de services Montants exprimés en Euros

Désignation P.U. HT Qté Total HT
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50 mètres- PS:15 Bar  25  

Facture FA2510-0006
Date facturation : 22/10/2025
Date échéance : 20/11/2025

Réf. commande : CO2508-3885 / 18/08/2025

HDA_A70803313 - About mâle acier traité avec collerette G1/2 tuy.13mm  2  

HDA_A70401416 - Collier de serrage sécurité acier 14-16  2  

HDA_A51901101 - Manchon égal F/F G1/4xG1/4
Manchon égal F/F G1/4xG1/4 acier traité -Hexagonal de 17mm - Longueur : 22 mm

 1  

AIP_BEAT D066/3 - FILTRE RESEAU KIT  1  

AIP_BEAS D066 - FILTRE RESEAU KIT  1  

HDA_SI20201101 - Raccord sécurité ISOB M 1/4
Raccord rapide sécurité à bouton ISO4414 -DN5.5 Profil ISO6150B Mâle G 1/4

 1  

HDA_B22201104 - Soufflette sécu. BP3B buse sil
Soufflette SÉCURITÉ basse pression tarée à 3 bar avec buse composite anti-rayures
et silencieuse - Insert laiton femelle G 1/4 BSP - débit 125 L/MN - 72 dB -

 1  

edr25 - forfait chantier (Main d'oeuvre et deplacement)  1  

HDA_UR011214NI - Raccord droit G1/4 D12
Raccord instantané droit G1/4 mâle cylindrique pour tube Ø12 ext. Laiton nickelé

 2  

HDA_T08012025 - Tube PA incolore Ø10x12 25m
Tube polyamide calibré PA12 Rilsan Ø 10x12 INCOLORE en couronne de 25m - Boite
dévidoir carton - ISO7628 - PS : 13 bar à +23°C

 0.25  

HDA_V100-01-101R - Vanne 1/4 Tour PN50 F/F 1/4
Vanne à boisseau sphérique 1/4 Tour F/F G 1/4 Passage intégral DN8 PN50 Poignée
acier rouge -20°C à 150°C (sauf vapeur)

 1  

HDA_A41101101 - "Mamelon mâle/mâle conique G1/4""x G1/4"" Laiton N"
Mamelon mâle/mâle conique G1/4x G1/4 laiton nickelé

 1  

HDA_T01010050 - Tuyau PVC tressé 10x16 50m
Tuyau PVC tressé POLYFLEXAIR alimentaire Ø 10x16 Couleur bleue en couronne de
50 mètres- PS:15 Bar

 25  

HDA_A70803313 - About mâle acier traité avec collerette G1/2 tuy.13mm  2  

HDA_A70401416 - Collier de serrage sécurité acier 14-16  2  

HDA_A51901101 - Manchon égal F/F G1/4xG1/4
Manchon égal F/F G1/4xG1/4 acier traité -Hexagonal de 17mm - Longueur : 22 mm

 1  

HDA_SI20201101 - Raccord sécurité ISOB M 1/4
Raccord rapide sécurité à bouton ISO4414 -DN5.5 Profil ISO6150B Mâle G 1/4

 1  

HDA_B22201104 - Soufflette sécu. BP3B buse sil
Soufflette SÉCURITÉ basse pression tarée à 3 bar avec buse composite anti-rayures
et silencieuse - Insert laiton femelle G 1/4 BSP - débit 125 L/MN - 72 dB -

 1  

AIP_BEAT D066/3 - FILTRE RESEAU KIT  1  

HDA_R20802101 - "About DN5.5 acier traité Profil ISO6150B Femelle G 1/4"""
About DN5.5 acier traité Profil ISO6150B Femelle G 1/4

 1  

AIP_BEAS D066 - FILTRE RESEAU KIT  1  

edr25 - forfait chantier (Main d'oeuvre et deplacement)  1  

HDA_UR011214NI - Raccord droit G1/4 D12
Raccord instantané droit G1/4 mâle cylindrique pour tube Ø12 ext. Laiton nickelé

 2  

HDA_T08012025 - Tube PA incolore Ø10x12 25m
Tube polyamide calibré PA12 Rilsan Ø 10x12 INCOLORE en couronne de 25m - Boite
dévidoir carton - ISO7628 - PS : 13 bar à +23°C

 0.5  

HDA_V100-01-101R - Vanne 1/4 Tour PN50 F/F 1/4
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Vanne à boisseau sphérique 1/4 Tour F/F G 1/4 Passage intégral DN8 PN50 Poignée
acier rouge -20°C à 150°C (sauf vapeur)

 1  
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HDA_A41101101 - "Mamelon mâle/mâle conique G1/4""x G1/4"" Laiton N"
Mamelon mâle/mâle conique G1/4x G1/4 laiton nickelé

 1  

HDA_A51901101 - Manchon égal F/F G1/4xG1/4
Manchon égal F/F G1/4xG1/4 acier traité -Hexagonal de 17mm - Longueur : 22 mm
1

 1  

HDA_SI20201101 - Raccord sécurité ISOB M 1/4
Raccord rapide sécurité à bouton ISO4414 -DN5.5 Profil ISO6150B Mâle G 1/4

 1  

HDA_B22201104 - Soufflette sécu. BP3B buse sil
Soufflette SÉCURITÉ basse pression tarée à 3 bar avec buse composite anti-rayures
et silencieuse - Insert laiton femelle G 1/4 BSP - débit 125 L/MN - 72 dB -

 1  

HDA_R20802101 - "About DN5.5 acier traité Profil ISO6150B Femelle G 1/4"""
About DN5.5 acier traité Profil ISO6150B Femelle G 1/4

 1  

HDA_A61100101 - "Mamelon conique inox 316L G1/8"" x G1/4"" mâle/mâle"
Mamelon conique inox 316L G1/8 x G1/4 mâle/mâle

 15  

HDA_A61901101 - Manchon égal F/F G1/4 inox316L
Manchon égal F/F G1/4xG1/4 inox 316L -Ø ext. lisse = 16.5 Sans hexagonal -L = 24
mm

 6  

AIP_BEAT D066/3 - FILTRE RESEAU KIT  1  

AIP_BEAS D066 - FILTRE RESEAU KIT  1  

edr25 - forfait chantier (Main d'oeuvre et deplacement)  1  

HIF_SIA120160167 - filtre reseau R1/2_16B sans cartouche  9  

SI_43202 - MICRO FILTRE 0,1 MIC  3  

SI_43203 - MICRO FILTRE 0,01 MIC  3  

SI43204 - FILTRE CHARBON ACTIF  3  

Conditions de règlement: Règlement à 30 jours

Règlement TTC par chèque à l'ordre de SFACS Industrie envoyé à

3085 Route de Montfalcon
MONTRIGAUD
26350 VALHERBASSE

Règlement par virement sur le compte bancaire suivant:
Banque: CAISSE D'EPARGNE
Adresse: TOURNON SUR RHONE
Nom du propriétaire du compte: SFACS INDUSTRIE
Code IBAN: FR76 1426 5006 0008 7710 9354 338
Code BIC/SWIFT: CEPAFRPP426

Total HT 5 824,42
Total TVA 20% 1 164,88
Total TTC 6 989,30
Payé 6 989,30
Reste à payer 0,00

Versements déjà effectués

Règlement Montant Type Num
17/11/2025 6 989,30 Virement bancaire  
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 CONDITIONS GENERALES DE VENTE 
 
 
I.- CHAMP D'APPLICATION DES CONDITIONS GENERALES DE VENTE 
 
Les présentes conditions générales de vente s'appliquent de plein droit à toute vente de nos produits et à toutes nos prestations. La vente ou la prestation est réputée 
conclue à la date d'acceptation de la commande par le Vendeur. 
Préalablement à cette date, les présentes conditions de vente ont été mises à la disposition de l'Acheteur, comme visé à l'article L. 441-6 du Code de commerce. Toute 
commande implique l'adhésion sans réserves aux présentes conditions générales de vente qui prévalent sur toutes autres conditions, à l'exception de celles qui ont été 
acceptées expressément par nous. 
 
II. - COMMANDE 
 
Toute commande, pour être prise en compte, doit être passée par écrit ou communiquée par télécopie ou courrier électronique à notre siège social. L'acceptation de la 
commande par le Vendeur résulte de son absence d’opposition dans les huit jours de sa réception. Toute commande est réputée ferme et définitive. 
 
III. - LIVRAISON 
 
Le délai de livraison est donné à titre indicatif et sans garantie. Le dépassement de ce délai ne peut donner lieu à aucune retenue ou indemnité. Les frais et les risques 
liés à l'opération de livraison des produits sont à la charge exclusive de l’Acheteur. Les risques des produits sont transférés à l’Acheteur à compter de la remise des biens 
commandés par le Vendeur au transporteur. 
 
IV. - RECEPTION DES PRODUITS 
 
L'Acheteur doit vérifier à la réception la conformité des produits livrés aux produits commandés et l'absence de vice apparent. Si aucune réclamation ni réserve n'est 
formulée à ce titre par l'Acheteur au jour de la réception des produits, lesdits produits ne pourront plus être ni repris ni échangés, en application des dispositions de l'article 
1642 du Code civil.En cas de vice apparent ou de non conformité des produits livrés aux produits commandés relevés par l'Acheteur au jour de la réception, le Vendeur 
s'oblige au remplacement des produits livrés par des produits neufs et identiques à la commande. Les frais occasionnés par la reprise et la livraison des nouveaux 
produits sont à la charge exclusive du Vendeur. 
 
V. - PRIX 
 
1 - Prix – Les prix sont établis sur la base des conditions économiques et techniques existantes et connues à la date de l’offre. Ils sont exprimés en monnaie légale et 
stipulés hors taxes et hors frais de livraison. Sauf conditions particulières expresses propres à la vente, les prix pourront être révisés en cas de modification des normes 
techniques et/ou réglementaires survenue après l’établissement de l’offre. De même, tous les frais accessoires, comme une augmentation des taxes ou impôts survenue 
après émission de l’offre, seront répercutés à l’Acheteur. 
2 - Modalités de paiement - Le prix de vente est payable à notre siège social selon les modalités de délai et éventuellement d’escomptes prévus par les conditions 
particulières. Seul l’encaissement effectif vaut paiement. 
Les éventuels frais d’encaissement, d’impayés et de recouvrement sont à la charge de l’Acheteur. En aucun cas, les paiements qui sont dus au Vendeur ne peuvent être 
suspendus ni faire l'objet d'une quelconque réduction ou compensation sans accord écrit de la part du Vendeur. A défaut de paiement à l'échéance, des pénalités égales à 
une fois et demi le taux de l'intérêt légal en vigueur à la date de la commande seront appliquées à compter du premier jour de retard. Ces pénalités ne seront toutefois 
exigibles qu'à compter de l’envoi d'une mise en demeure adressée par lettre recommandée avec accusé de réception. A l’expiration d’un délai de huit jours à compter de 
l’envoi d’une mise en demeure, le montant dû sera majoré d’une indemnité forfaitaire fixée à 20% du montant de la créance à titre de clause pénale destinée à compenser 
la perturbation occasionnée dans la trésorerie du Vendeur. Tout paiement qui est fait au Vendeur s'impute sur les sommes dues quelle que soit la cause, en commençant 
par celles dont l'exigibilité est la plus ancienne. A défaut de tout paiement du prix à son échéance, le Vendeur pourra de plein droit résoudre la vente, huit jours après une 
mise en demeure restée sans effet, sans préjudice de tous dommages-intérêts susceptibles d'être demandés par le Vendeur. 
 
VI. - RESERVE DE PROPRIETE 
 
Les produits sont vendus sous réserve de propriété. Toute clause contraire est réputée non écrite. Le Vendeur conserve la propriété des produits jusqu'au paiement 
complet et effectif du prix par l'Acheteur. En cas de défaut de paiement à son échéance, le Vendeur pourra revendiquer les produits et résoudre la vente, comme précisé 
ci-dessus. 
Les chèques et lettres de change ne sont considérés comme des paiements qu'à compter de leur encaissement effectif. Jusqu'à cette date, la clause réserve de propriété 
conserve son plein droit. Ces dispositions ne font pas obstacle au transfert des risques des produits vendus. L'Acheteur s'engage jusqu'à complet paiement du prix, à 
peine de revendication immédiate des produits par le Vendeur, à ne pas transformer ni incorporer lesdits produits, ni à les revendre ou les mettre en gage. 
 
 
VII -  RECLAMATIONS et RETOURS 
 
Les réclamations ne sont admises que dans les 8 jours suivant la réception de la livraison. Les retours ne sont acceptés qu’après accord écrit de la sté SFACS-Industrie. 
Ils doivent nous parvenir franco de tous frais et ne comporter que des marchandises en parfait état de neuf. 
Toute demande de reprise de matériel avec ou sans échange fera l’objet d’un avoir établi avec un abattement de 20% pour frais administratifs, de contrôle et de remise en 
stock. 
Les matériels ou marchandises seront refusés ou échangés à l’initiative de SFACS Industrie. 
Si le matériel est retourné détérioré, la remise en état, pièce et main d’œuvre, sera facturée au client et devra être payée avant tous échange ou retournée au client à ses 
frais. Les travaux de réparation ne reçoivent commencement d’exécution qu’après acceptation écrite du devis. Si le devis n’est pas accepté par le client dans un délai de 
un mois après son envoi, les frais de démontage, stockage et expertise ainsi que le renvoi d’office en port dû sont à la charge du client. 
Les pièces fabriquées ou commandées sur indications ou plans du client ne sont ni reprises ni échangées. 
 
 
VIII. - GARANTIE 
 
L’Acheteur doit vérifier, préalablement à sa commande, la conformité du produit à son projet. L’impossibilité d'utiliser les produits, notamment pour cause d'incompatibilité 
de matériel, ne peut donner lieu à aucun dédommagement ou remboursement ou mise en cause de la responsabilité de notre société La garantie s’applique uniquement 
si le produit a été installé dans les règles de l’art, conformément à sa destination, et dans la mesure où il a été entretenu et utilisé dans des conditions normales. 
 
Les défauts et détériorations des produits livrés consécutifs à des conditions anormales de stockage et/ou de conservation chez l’Acheteur, notamment en cas d’un 
accident de quelque nature que ce soit, ne pourront ouvrir droit à la garantie due par notre société. 
La garantie accordée consiste seulement dans le remplacement ou la réparation des pièces reconnues défectueuses et en tenant compte de l’usage déjà fait, sans 
qu’aucune indemnité puisse être allouée pour quelque cause que ce soit. 
Toutes réclamations devront, sous peine d’irrecevabilité, être adressées par lettre recommandée avec accusé de réception au siège social du Vendeur. 
Le retour des produits, en cas d’acceptation de nos Etablissements, devra être fait franco de port et d’emballage. 
Les produits vendus sont couverts par la garantie légale des vices cachés, au sens de l'article 1641 du Code civil. 
Le Vendeur décline toute responsabilité pour les accidents de personne ou de chose et pour tout dommage où il y aurait altération de la pièce ou du produit, ou 
défectuosité provenant d’un défaut dû au stockage ou au montage, aux conditions d’utilisations ou toute autre cause même demeurant inconnue. 
 
IX. - JURIDICTION COMPETENTE. 
 
Tous différents relatifs à l'interprétation et à l'exécution de la vente de nos produits et de nos prestations seront de la compétence exclusive des tribunaux du ressort du 
siège social du Vendeur. 

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

http://www.tcpdf.org

